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VII. Constatations et conclusions figurant dans le rapport de l'Organe d'appel 
WT/DS403/AB/R 

261. Dans l'appel concernant le rapport du Groupe spécial Philippines – Taxes sur les spiritueux 

distillés (plainte des États-Unis, WT/DS403/R) (le "rapport du Groupe spécial concernant les 

États-Unis"), l'Organe d'appel, pour les raisons exposées dans le présent rapport: 

a) en ce qui concerne la première phrase de l'article III:2 du GATT de 1994: 

i) confirme la constatation formulée par le Groupe spécial au paragraphe 7.85 

de son rapport concernant les États-Unis selon laquelle chaque type de 

spiritueux distillé importé en cause dans le présent différend – gin, brandy, 

vodka, whisky et tequila – fabriqué à partir de matières premières non 

désignées est "similaire" au même type de spiritueux distillé national fabriqué 

à partir de matières premières désignées, au sens de la première phrase de 

l'article III:2 du GATT de 1994; 

ii) constate que le Groupe spécial n'a pas agi d'une manière incompatible avec 

l'article 11 du Mémorandum d'accord dans ses évaluations des 

caractéristiques physiques des produits, du marché philippin des spiritueux 

distillés, et de la classification tarifaire; 

iii) confirme, en conséquence, la constatation formulée par le Groupe spécial aux 

paragraphes 7.90 et 8.2 a) de son rapport concernant les États-Unis selon 

laquelle les Philippines ont agi d'une manière incompatible avec la première 

phrase de l'article III:2 du GATT de 1994 en imposant sur chaque type de 

spiritueux distillé importé en cause dans le présent différend – gin, brandy, 

rhum, vodka, whisky et tequila – des taxes intérieures supérieures à celles qui 

sont appliquées aux spiritueux distillés nationaux "similaires" du même type 

fabriqués à partir de matières premières désignées;  et 

iv) infirme la constatation formulée par le Groupe spécial au paragraphe 7.77 de 

son rapport concernant les États-Unis dans la mesure où elle exprime l'idée 

que tous les spiritueux distillés en cause dans le présent différend sont des 

"produits similaires", indépendamment des types, au sens de la première 

phrase de l'article III:2 du GATT de 1994; 

b) En ce qui concerne la deuxième phrase de l'article III:2 du GATT de 1994: 
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i) confirme la constatation formulée par le Groupe spécial au paragraphe 7.138 

de son rapport concernant les États-Unis selon laquelle tous les spiritueux 

distillés importés fabriqués à partir de matières premières non désignées et 

tous les spiritueux distillés nationaux fabriqués à partir de matières premières 

désignées sont "directement concurrents ou directement substituables" au 

sens de la deuxième phrase de l'article III:2 du GATT de 1994, et constate 

que le Groupe spécial n'a pas agi d'une manière incompatible avec l'article 11 

du Mémorandum d'accord en formulant cette constatation; 

ii) confirme la constatation formulée par le Groupe spécial au paragraphe 7.187 

de son rapport concernant les États-Unis selon laquelle la taxation 

dissemblable imposée par les droits d'accise des Philippines sur les spiritueux 

distillés importés et sur les spiritueux nationaux directement concurrents ou 

directement substituables est appliquée "de manière à protéger" la production 

philippine de spiritueux distillés;  et 

iii) confirme, en conséquence, la constatation formulée par le Groupe spécial aux 

paragraphes 7.188 et 8.2 b) de son rapport concernant les États-Unis selon 

laquelle les Philippines ont agi d'une manière incompatible avec la deuxième 

phrase de l'article III:2 du GATT de 1994 en appliquant une taxation 

intérieure dissemblable à tous les spiritueux distillés importés fabriqués à 

partir de matières premières non désignées et à tous les spiritueux distillés 

nationaux directement concurrents ou directement substituables, fabriqués à 

partir de matières premières désignées, de manière à protéger la production 

philippine de spiritueux distillés. 

262. L'Organe d'appel recommande que l'ORD demande aux Philippines de rendre leurs mesures, 

dont il a été constaté dans le présent rapport et dans le rapport du Groupe spécial concernant les 

États-Unis, modifié par le présent rapport, qu'elles étaient incompatibles avec le GATT de 1994, 

conformes à leurs obligations au titre de cet accord. 
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Texte original signé à Genève le 7 décembre 2011 par: 
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